Outil 13 : Manuel de l’employé

Principe du développement durable : Équité et solidarité sociales - Accès au savoir
Qu’est-ce qu’un manuel de l’employé
?
C’est un outil de gestion qui s’adresse aux membres du personnel ainsi qu’aux gestionnaires. Cet outil permet de mieux faire connaître les valeurs, les politiques, les procédures et les pratiques de la direction à l’ensemble du personnel de l’organisation.
Les objectifs du manuel de l’employé sont les suivants :
· définir les attentes et les orientations de l'entreprise;
· faciliter l’intégration de nouveau personnel;
· donner de l'information à tout le personnel (uniformité);
· préciser les règles de fonctionnement de l'entreprise;
· favoriser l'engagement du personnel.

Le manuel de l’employé est un outil important du service à la clientèle, car il regroupe différentes règles et procédures à respecter au sein de l’entreprise. C’est un outil de référence précieux pour le personnel.
Le contenu sommaire d’un manuel de l’employé [à adapter à votre contexte]
· description de l’entreprise :

· historique, fondateur

· services / produits offerts

· qui sont les clients?

· quel est le marché?

· énoncé des objectifs de l’entreprise
· description de la vision de l’entreprise
· description des tâches de travail, du poste (expliquer l’importance du poste, les relations des postes entre eux)
· Information sur les rôles et les responsabilités de l’ensemble du personnel (organigramme de l’entreprise)
· description des avantages sociaux :

· rémunération / échelon salarial

· période de mise à l’essai

· régime REER

· etc.

· connaissance des règles, des politiques et des méthodes de fonctionnement sur les plans de l’accueil, des communications téléphoniques, du courriel, de la procédure de gestion des plaintes, etc.
· compréhension des conséquences d’un manquement aux règles.

· attentes de l’employeur et attitudes attendues du personnel (code de conduite).

· code vestimentaire.

Exemple 1 : Contenu du manuel de l’employé de la Société des musées québécois (SDM)

1. De l’information sur le poste et ses attentes

· description du poste

· horaires de travail

· rémunération

· tenue vestimentaire

· avantages accordés au personnel

2. De l’information générale sur l’organisation

· présentation de la mission de l’organisation et de sa philosophie

· organigramme

· présentation des différents services et produits de l’organisation

3. Les politiques et les responsabilités

· définition des responsabilités

· présentation des politiques, des procédures, des formulaires et des outils utilisés dans le cadre du travail

· présentation des lois et des normes auxquelles répond l’organisation

4. Le code de déontologie professionnelle

· présentation du code de déontologie de l’organisation

· présentation du Code de bonne conduite de l’industrie touristique (voir page suivante)

5. Les lignes directrices sur le service aux visiteurs

· présentation des attentes de l’organisation en matière de relations avec les visiteurs : comportements attendus / savoir-être

· présentation de la procédure relative aux relations avec les visiteurs

· présentation des normes de service de l’organisation

· présentation de la procédure de traitement des plaintes

6. La sécurité au travail

· présentation du plan d’urgence de l’organisation

· liste de numéros de téléphone à composer en cas de problème

7. De l’information sur l’industrie touristique

· documents et information sur l’industrie touristique régionale

· adresses et numéros de téléphone des bureaux d’information touristique les plus proches

· documentation sur l’histoire, la géographie, la faune et la flore de la région

· documentation sur le secteur des attractions et événements

CODE DE BONNE CONDUITE DE L’INDUSTRIE TOURISTIQUE

Le Code de bonne conduite de l’industrie touristique s’inspire du Code mondial d’éthique du tourisme
 reproduit dans Recherche et élaboration d’un code d’éthique générique pour l’industrie touristique du Québec
.
L’industrie touristique, par l’intermédiaire de ses organisations et de ses entreprises, s’engage à :

· respecter et faire respecter par leur personnel respectif les lois, les règlements, les codes de bonne conduite, les normes sur la qualité et toute autre référence applicable propre à leur secteur d’activité touristique;
· transmettre des renseignements clairs, précis, complets et véridiques à leur clientèle, comme à leur personnel, et ce, dans tout type de communication promotionnelle et interne;
· connaître leur clientèle cible respective afin d’adapter leur prestation de services;
· viser de hauts niveaux de qualité humaine, notamment l’empathie, la courtoisie, l’honnêteté et la diligence, afin de gagner en tout temps le respect de leur clientèle et de leur personnel;
· démontrer souci et considération envers la clientèle ayant des contraintes ou des besoins particuliers;
· assurer, en tout temps, la sécurité de leur clientèle, de leur personnel et de leurs biens;
· maintenir, pour leur clientèle respective, des équipements propres, appropriés, en nombre suffisant, en parfaite condition d’utilisation et répondant aux normes de sécurité applicables;
· encourager la conservation des ressources naturelles et mettre en place des pratiques responsables concernant le patrimoine naturel, culturel et humain;
· respecter et protéger la confidentialité des renseignements personnels et la vie privée de leur clientèle;
· favoriser et faciliter toutes les occasions d’améliorer la compétence professionnelle dans leur organisation respective.

Exemple 2 : La table des matières du manuel de l’employé du label Qualité Tourisme Gaspésie

[image: image1.png]



A) L’engagement envers la qualité :
1. Politique qualité de l’organisation (exemplaire de la charte)

2. Code de bonne conduite de l’industrie touristique

B) Les politiques de l’organisation :
3. Organigramme de l’organisation

4. Conditions de travail

5. Code de conduite de l’employé

6. Programme d’appréciation du personnel

7. Procédure d’accueil et d’intégration des nouveaux employés

8. Descriptions de postes

9. Politique sur les frais de déplacement

C) Les pratiques d’affaires (facultatif) :
10. Procédure de gestion des plaintes et formulaire de traitement des plaintes de l’organisation

11. Programme et outils de mesure de la satisfaction de la clientèle

Exemple 3 : Index du guide de conception du manuel de l’employé et de l’employeur, destiné aux entreprises des technologies de l’information

INTRODUCTION
MODULE 1 : DESCRIPTION DE L’ORGANISATION
1.1 Message de la présidence ou de la direction générale

1.2 Historique

1.3 Mission

1.4 Philosophie et valeurs de l’organisation

1.5 Attentes de la direction à l’égard du personnel

1.6 Structure organisationnelle

1.7 Produits, services et marchés desservis

1.8 Liste partielle de clients et témoignages
MODULE 2 : PRATIQUES DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

2.1
Pratique de recrutement et de sélection (embauche)

2.2
Pratique d’accueil et d’intégration

2.3
Pratique de gestion de la formation

2.4
Pratique de gestion de carrière

2.5
Pratique d’accompagnement individuel

2.6
Pratique de gestion de la rémunération globale

2.7
Pratique de reconnaissance

2.8
Pratiques de gestion des mesures disciplinaires

2.9
Pratiques de santé et sécurité au travail 

2.10
Pratiques de gestion environnementale

2.11
Pratiques de gestion des dossiers d’employés

2.12
Pratiques de gestion des mécanismes de communication

2.13
Pratiques de prévention du harcèlement au travail
MODULE 3 : QUALITÉ AU TRAVAIL

3.1
Remboursement des dépenses

3.1.1
Frais de déplacement

3.1.2
Frais de stationnement

3.1.3
Frais de repas

3.1.4
Frais d’hébergement 

3.1.5
Frais de garde

3.1.6
Frais de formation 

3.1.7
Frais de télécommunications

3.2
Congés

3.2.1
Congé annuel (vacances)

3.2.2
Jours chômés, fériés, payés

3.2.3
Congé pour maladie

3.2.4
Congé pour raisons personnelles

3.2.5
Congé sans solde

3.2.6
Congé à traitement différé

3.2.7
Congés sociaux

3.2.8
Bulletin de congé de maternité

3.2.9
Réintégration du congé de maternité

3.2.10
Congé mobile

3.3
Gestion du temps de travail

3.3.1
Horaire de travail

3.3.2
Horaire réduit en jours

3.3.3
Horaire réduit en heures

3.3.4
Horaire flexible

3.3.5
Horaire à la carte

3.3.6
Semaine de travail comprimée

3.3.7
Réduction de l’heure de dîner

3.3.8
Pauses et repas

3.3.9
Absences et retards

3.3.10
Heures supplémentaires

3.3.11
Durée du travail

3.3.12
Télétravail

3.4
Politiques internes

3.4.1
Courtoisie à l’égard de la clientèle

3.4.2
Propreté des lieux et entretien des équipements

3.4.3
Hygiène et apparence personnelle

3.4.4
Utilisation des biens de l’entreprise

3.4.5
Utilisation du téléphone et du cellulaire

3.4.6
Utilisation du système informatique, d’Internet et du courrier électronique

3.4.7
Achats divers

3.4.8
Confidentialité des renseignements

3.4.9
Propriété intellectuelle

3.4.10
Conflit d’intérêts

3.4.11
Clause de non-concurrence

3.4.12
Commerce personnel et sollicitation

3.4.13
Éthique au travail

3.4.14
Alcool et drogues
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